
 

 

         LA MAXE - séance du Conseil Municipal du 12 juillet 2023 

 

 

 

 

     PROCES-VERBAL de la séance du CONSEIL MUNICIPAL 

          

       du 12 juillet 2023 

 

  

Le 12 juillet 2023 à 21H00, le Conseil Municipal de LA MAXE s’est réuni à la mairie suivant 

convocation du 07 juillet  2023  sous la présidence de Bertrand DUVAL, Maire. 

 

Etaient présents :  

Monsieur PERNET Thierry, 1er Adjoint au Maire 

Monsieur BUR Jean-Marc, 2ème Adjoint au Maire 

Madame WALLERICH Patricia, 3ème Adjointe au Maire 

Monsieur DUVAL Jacques, 4ème Adjoint au Maire 

 

Monsieur ALLAIN Jean-Yves, Monsieur CONTANT David, Madame LAPAQUE Céline, , 

Madame POINSIGNON Magali, Madame RAVARD Caroline, Madame THOMAS Sandrine, 

conseillers municipaux. 

  

La secrétaire de séance : ALIZÉ Catherine, secrétaire de mairie 

Absents avec excuse : Madame DEBLAY DAVOISE Audrey, Madame HENOT Valérie, 

Monsieur PEGORARO Nicolas, Monsieur THISSELIN Vincent 

 

Absents sans excuse : ./. 
 

   

 

ARRET DU PV de la réunion du 09.06.2023  acté. 

 

1) PARTICIPATION AU SEJOUR D AOUT 2023 DES ADOS ET PRE ADOS 

 

    

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu le séjour ados et pre ados 11-17 ans du 1er août au 05 aout 2023 au refuge du Sotré à 

XONRUPT présenté par la Directrice du service périscolaire, 

- Après avoir entendu M. Bertrand DUVAL, Maire de LA MAXE, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de participer à hauteur de 150 € par 

enfant domicilié à LA MAXE au coût du séjour d’ Août 2023 organisé par les PEP LOR’EST, qui 

seront versés directement aux parents des enfants participants.  
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2) AVENANTS LOTS MARCHE COMPLEXE SPORTIF 

 

- Vu le code général des collectivités territoriales, 

- Vu le code des marchés publics, 

- Vu la délibération du 29.10.2020, 

- Vu le budget primitif, 

- Considérant la nécessité d’ajuster le montant des lots du marché du complexe sportif, 

   - Après avoir entendu Monsieur Bertrand DUVAL, Maire de LA MAXE, 

 

         Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’accepter les avenants en plus ou 

moins-value au marché du complexe sportif pour les lots suivants : 

- LOT 2 GROS ŒUVRE attribué à ALBIZZATI de 47670.83 € HT et porte le montant du marché 

à 627 170.83 € HT 

- LOT 7 ENDUITS attribué à AYRIKAN de 1800 € HT et 866.60 € HT et porte le montant du 

marché à 32666.60 € HT 

- LOT 8 CHAUFFAGE VENTILATION SANITAIRE attribué à LADROSSE KRUPA de   

18575.30 € HT et porte le montant du marché à 262518 € HT. 

- LOT 9 ELECTRICITE attribué à COME de 12 113.53 € HT et porte le montant du marché à 

161 760.50 

 - LOT 12 MENUISERIES INTERIEURES BOIS attribué à JLB MENUISERIES de - 1807.13 € 

HT et porte le montant du marché à 96 616.56 € HT 

- LOT 15 SOLS SOUPLES attribué à SP SOL de - 1308.14 € HT et porte le montant du marché à 

11 163.98 € HT 

  

 

 

 

 

 

      A LA MAXE, le 17.07. 2023 

La secrétaire,       LE MAIRE 

 

 

 

 

Catherine ALIZÉ                                                                     Bertrand DUVAL 
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  CLOTURE DE SEANCE   

 

 LISTE DES DELIBERATIONS 

N°  OBJET 

1 PARTICIPATION AU SEJOUR D’AOUT DES ADOS ET PRE ADOS 

2 AVENANTS LOTS MARCHE COMPLEXE SPORTIF 

 

 

MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

PRESENTS ET SECRETAIRE 

SIGNATURE 

DUVAL 

 

Bertrand Maire  

 

 

ALIZE Catherine 

 

Secrétaire  

 

 

 


